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1 Dispositions générales 

 Se fondant sur l’article 11 du règlement intérieur, le Conseil de fondation met en place une commission 

chargée des questions concernant les bénéficiaires de rente et édicte à cet effet le règlement suivant. Sont 

considérées comme bénéficiaires de rente toutes les personnes qui perçoivent une rente de vieillesse de 

Nest. 

 

 

2 Tâches de la commission 

 La commission représente les intérêts des bénéficiaires de rente vis-à-vis de la Fondation. Elle est le point 

de contact officiel de la Fondation pour les questions concernant la participation des bénéficiaires de rente. 

Elle a une fonction purement consultative et ne dispose d’aucun pouvoir de décision dans les affaires de la 

Fondation. 

 

 Elle recueille les préoccupations, les questions et les suggestions des bénéficiaires de rente, formule des 

recommandations ou des prises de position à l’intention du Conseil de fondation et soutient la communica-

tion entre la Fondation et les bénéficiaires de rente. 

 

 Elle est invitée, après concertation, aux séances du Conseil de fondation, dans la mesure où des points à 

l’ordre du jour concernant directement les bénéficiaires de rente y sont traités. Elle est également invitée à 

l’assemblée des délégué∙e∙s. 

 

 Elle dispose d’un droit de proposition à l’égard du Conseil de fondation ainsi que d’un droit d’audition pour 

toutes les affaires concernant les intérêts des bénéficiaires de rente.  

 

 La Fondation veille à ce que la commission reçoive les informations nécessaires à l’accomplissement de ses 

tâches, pour autant qu’il n’existe aucun obstacle juridique ou lié à la protection des données. 

 

 La commission rédige, si nécessaire, des circulaires à l’attention des bénéficiaires de rente et les informe 

périodiquement de ses activités.  
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3 Organisation et constitution  

 La commission se compose d’au moins trois membres et élit en son sein le président, le vice-président et 

le/la secrétaire. Pour le reste, elle se constitue elle-même. Elle communique sa composition ainsi que toute 

modification de celle-ci à la Fondation.  

 

 Les membres de la commission sont élus par l’ensemble des bénéficiaires de rente. La durée du mandat est 

de quatre ans; une réélection est possible. L’élection se fait par courrier postal ou par voie électronique. La 

procédure électorale est réglée d’entente avec la Fondation. 

 

 Les membres de la commission se réunissent au moins une fois par an. Ils peuvent utiliser les locaux de la 

Fondation pour leurs séances. La commission tient un procès-verbal de ses séances. Les procès-verbaux et 

autres documents importants de la commission sont archivés au sein de la Fondation.  

 

 La réglementation relative aux éventuels frais est définie d’entente avec la Fondation.  

 

 

4 Autres dispositions 

 Les membres de la commission sont soumis au secret professionnel conformément à l’art. 86 LPP et sont 

tenus de garder le secret à l’égard des tiers sur toutes les affaires dont ils ont eu connaissance dans l’exer-

cice de leur fonction. Cette obligation s’applique également après la fin de leur mandat. 

 

 Après avoir consulté les membres de la commission, le Conseil de fondation est habilité à modifier ou à 

abroger le présent règlement à tout moment. 

 

 

5 Dispositions finales 

Ce règlement a été approuvé par le Conseil de fondation le 23 octobre 2025 et entre en vigueur le 1er janvier 2026. 

 

 

 




